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ACTE pour régler plus amplement la Mefure et le Poids du Charbon de
Terre.

(18e. Février, 1822.)

V U que par un Aao paifé dans la trente neuvième année du Règne de feue Sa *
Majefié, intitulé, " A&e pour mieux régler les Poids et Merures dans-cette

" Province,' il eft entr'autres chofes ftatué, que le Minot du Canada fera la mefure
d'Etalon, pour mefurer le charbon vendu par mefure de capacité, lorfqu'il n'auta
point-été fait de marché au contraire ; et des dilputes s'étant élevées fi le minot,
lorfqu'employé à le mefurer, devait être comble, OU non : Qu'il foit donc Ratué par
la Tres-Excellente Majeflé du Roi, par et de l'avis et confentenent du Confeil
Légiflatif et de l'Affemblée de la Province du Bas-Canada, conufitués et affemblés
en vertu et oitrs l'autorité d'un A&e paffé dans le Parlement de la Grande-Bretagne,
intitulé, " Ade qui rappelle certaines parties d'un A&e paffé dans la quatorzième
" année du Règne de Sa Majefté, intitulé, " Affe qui pourvoit plus efficacement pour
c le Gouvernement de la Province de Québec, dans l'Amérique Seplentrional ;" Et qui
*, pourvoit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province ;' Et il eft
par le préfent fiatué par l'autorité fufdite, que la mefure d'Etalon pour la vente et esure'," ,l
l'achat de Charbon de Terre en cette Province, fera la mefore d'Etalon de trente f-
six Minots, chaque Minot feralivré comble, et lorfque tel Chaibon fera par gr os
morceaux, de manère à laiffer une perte à l'acquéreur, s'il étoit mefuré en détail
avec le Minot d"Etalon ci-deffus mentionné, tel Charbon fera mefuré dans aucun
vaiffeau plus grand, la quantité que le dit vaiffeau pourra contenir ayant été préa- mesure étaoa

lablement vérifiée et établie à la fatisfaction des parties. Pourvû toujours, qr e le de3lWlvres'du
poids de telle mefure d'Etalon pour livrer le Charbon de Terre, ne fera pas moins de .oid. .
Trois mille cent cinquante fix livres du poids avoir.du-poids. Et pourvû aufli, 'Accienne pm-
querien de ce qui eft contenu dans cet Acte ne s'étendra à mettre de côté l'ancienne tiqu.a lorsqu'n

pratique relative à la mefure da Charbon, dans tous les cas où un Marché à cet faitavantla pas-

effet aura été fait et conclu avant la paffation de cet Acte. ma°o.tié

II. Et qu'il fCit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que dans le cas où il s'éleve. ,,M.ire.o

roit aucune difpute ou différent entre le Vendeur et l'Acquéreur de Charboi de ee.dfl5re:d quant

Terre, quant à la mefure ou le poids d'icelui, le tout fera référé et réglé par le Clerc ""'''
du Marché à foin.

III. Et qu'il foit de plus fiatué par l'autorité fafdite, que cet Acte continuera Duêe de ce
et fera en force jufqu'au premier jour de Mai, mil huit cent vingt-quatre, et pas**
plus longtems. M 2


